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EDITORIAL  

 
Chères Amies et Amis 

Avant tout je tiens à apporter le soutien de notre Cercle à Messieurs  André Corbic et Henri-
René Bain, dans les deuils qui les ont récemment frappés.  

Notre dernier bulletin de l’année, sans l’Echos des pontons, va être un peu triste,  mais 
qu’aurait pu nous écrire notre ami Robert Fery sur cet avant port désert, peut-être vous   
aurait-il rappelé la nécessité de retourner rapidement avec votre cotisation, votre demande 
d’emplacement  ainsi que le double de l’acte de francisation et de vérifier si les coordonnées 
que nous possédons correspondent bien aux mensurations de votre bateau... Allez savoir il 
faut bien imaginer. 

Nous avons tout de même à vous proposer : 

- Un excellent récit de la famille Lierman sur leur voyage en Croatie agrémenté de 
quelques photos. 

- Trois comptes rendus de  réunion, l’un de la commission portuaire dont vous pourrez 
vous-mêmes tirer les conclusions, et deux autres de commissions internes, afin de 
vous tenir au courant de l’avancement de nos travaux d’hiver. 

- Henri René Bain nous rappelle les sigles des fédérations à connaître ainsi que leur 
rôle. 

- Quelques photos également de notre remise du challenge 2005. 

La moitié de nos membres sont informatisés, nous ne pouvons pas l’ignorer. La 
communication dans ce domaine est importante et nous essayons de nous en imprégner. 

Notre site est sur pied, il est là pour vous informer en permanence,  il ne demande qu’à 
s’enrichir de vos idées. 

Nous continuerons cependant nos courriers et documents papiers, et  n’oublierons pas que la 
meilleure communication est le contact humain. 

Bonne lecture et surtout joyeuses Fêtes de fin d’année. 

Daniel Haubert 
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PROGRAMME AVANT SAISON 2006  

RAPPEL DU PROGRAMME PAR ORDRE CHRONOLOGIQUE 

JANVIER  FEVRIER 

Samedi 7 Galette des Rois  Samedi 11 Soirée crêpes 

Samedi 14 Visite coulisses Aquarium LR  Samedi 18 Soirée Cabaret à St Jean d’Y 

Station Météo du bout blanc  18 & 19 Formation secourisme 
Samedi 28 

Dîner à la Terrasse à la Couarde  Vendredi 24 Cirque de Pékin à LR 

   Samedi 25 Dîner au Téthys 

     

MARS  AVRIL 

Mercredi 8 Criée et petit déj. Charentais  Samedi 8 Elevage d’escargots 

Samedi 11 Apéritif à Thème  Samedi 15 Apéritif à Thème 

Samedi 25 Dîner à l’Auberge de la Marée Samedi 22 Dîner au St Georges 

    

RAPPEL DU PROGRAMME PAR CATEGORIES 

LES REPAS 
Le 28/01  Dîner à la Terrasse à la Couarde 
Le 25/02  Dîner au Téthys 
Le 25/03  Dîner à l’Auberge de la Marée 
Le 22/04  Dîner au St Georges 
 

LES APERITIFS A THEME 
Le 7/01  Galette des Rois 
Le 11/02  Soirée Crêpes 
Le 11/03  Apéritif à Thème (non défini à ce jour) 
Le 15/04  Apéritif à Thème (non défini à ce jour) 
 

LES SORTIES / DISTRACTIONS 
Le 14/01  Visite des coulisses de l’Aquarium à La Rochelle 
Le 18/02  Soirée Cabaret à St Jean d’Angély 
18 & 19/02  Formation de secourisme 
Le 24/02  Cirque de Pékin à La Rochelle 
Le 8/03  Criée et petit déjeuner Charentais 
Le 8/04  Elevage d’escargots 
 

************ 
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RECIT D’UN VOYAGE EN CROATIE 

Puisque les vacances n’ont pu être réthaises cet été, les Lierman partent en bateau, sur un Elan 
333 direction les îles de Croatie (côte dalmate), pour une quinzaine de jours fin septembre. 

Nous avons tellement été emballés de notre voyage que nous voulons vous faire partager 
notre carnet de bord et peut être vous donner l’envie d’y aller. 

Carnet de Bord 

Le 20/09 Mouillage dans un adorable petit port de pêche à Maslinika sur l’île de Solta 

Le 21/09 Mouillage forain dans la baie de Stari Grand sur l’île de Hvar ; le maquis 
verdoyant sent le romain, le thym sauvage, la verveine et bien d’autres espèces 

Le 22/09 Nous prenons un bain de foule à Hvar sur l’île du même nom ; les rues étroites 
et en escalier qui mènent au château espagnol valent la peine d’être escaladées 

Le 23/09 Nous faisons escale à Vis sur l’île de Vis, il y a plein de vieilles maisons 
inhabitées en pierres que les Croates se dépêchent de rénover pour les touristes 
de plus en plus nombreux. Les ports ont déjà tout le confort. 

Le 24/09 Lastovo mouillage sauvage, cette île autrefois réservée aux militaires, en garde 
encore aujourd’hui les traces avec les caches de sous marins. 

Le 25/09 Miljet, nous accostons devant les petits restaurants, c’est gratuit si on y mange, 
les T bone sont géants et délicieux 

Le 26/09 Korcula, ville fortifiée dont les rues sont en arêtes de poissons pour éviter que le 
vent ne s’y engouffre. C’est le royaume des chats. Il faut grimper jusqu’à 
l’église St Antoine pour avoir un point de vue magnifique. 

Le 27/09 Scedro une petite anse encaissée dans la végétation, les bateaux y étaient 
nombreux, il ne fallait pas arriver trop tard à la nuit tombante, car rien n’est 
balisé pour la navigation de nuit. 

Le 28/09 Brac, le port s’appelle Supétar, pas super ! 

Le 29/09 Split, magnifique ville très ancienne, curieux mélange de civilisation, les gens 
vivent au milieu des vieilles pierres dans le palais de Dioclétien, on pourrait 
passer des journées tellement il y a de choses à voir. 

Le 30/09 On retourne passer la soirée à Maslinika sur Solta. A la météo, le temps se gâte, 
un coup de vent se prépare. 

Le 31/09 Avec un vent force 7/8 et de la pluie nous regagnons vite la marina. 

Notre petit voyage s’achève et nous laisse un goût de revenez-y ; il y a encore tellement d’îles 
et de belles villes à voir, nous y retournerons certainement. 

Le climat : soleil, vent irrégulier, température de l’eau 21 ° 

La navigation sympa, pas trop difficile entre les îles, un peu trop de moteur à notre goût. 
Environ 250 miles nautiques en 15 jours, il y a tant de belles choses à voir. 

 

      Yves et Annick 

 

NB : Mention TB pour la société de location « Yacht de Mer » 
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COMPTE RENDU CHALLENGE 2005 

C’est en présence de Monsieur Léon GENDRE, Maire de La Flotte qu’a eu lieu  le 30 
octobre 2005, la remise  du Challenge clôturant la saison de régates 2005 du Cercle Nautique 
de La Flotte 

Au cours de cette saison, cent quarante et un  bateaux ont participé aux onze régates 
organisées par le C N L F soit une augmentation de 40% par rapport à 2004. 

Comme les années précédentes, de nombreux sponsors ont bien voulu parrainer 
certaines de nos régates, on peut citer dans l’ordre chronologique : LA FIANCEE DU 
PIRATE, TOTAL, MADER MMA, ART & TECHNIQUE, LE CONSEIL GENERAL, 
GRAND MARNIER, MOTTE MARINE, le RICHELIEU et PATRIMOINE OCEAN.  

Les régates sont l’une des plus anciennes activités du CNLF et la création en 2003 
d’un Challenge reprenant les résultats de la saison est venue ajouter du « piquant » à ces 
amicales compétitions. 

En 2005, quelques innovations  en particulier la présence permanente de la vedette de 
l’un des membres du CNLF permettant non seulement une assistance éventuelle mais donnant 
la possibilités de  créer de nouveaux parcours avec départ et arrivée en mer. 

A noter également certaines régates couplées avec une manifestation à terre ce qui a 
permis une plus grand convivialité entre les participants. 

En dernier lieu, une modification dans le calcul des points du Challenge a permis de 
maintenir un suspens jusqu’à la dernière régate. 

Comme vous pourrez le voir sur les résultats ci-joints, c’est PSYCHEDELIC l’Open 
570 de Jean PALLU qui gagne le Challenge CNLF pour la seconde année consécutive devant 
POLLEN  le Pogo 8,50 de Hubert BONIN et Christian COUTE, CHATEAU LAUJAC et 
BEEP BEEP, les deux Dragons du CNLF terminant ex aequo à la troisième place. 

Les bateaux participants se  composant de bateaux  de Régates (dont les cinq premiers) 
et de Croiseurs Côtiers, une coupe spéciale a été remise au premier bateau de cette catégorie, 
ALMA le Start 6 de Luc et Stéphane MALLARD. 

En dernier lieu la « Fidelity Cup »  créée en 2005 et récompensant le bateau qui a 
participé au plus grand nombre de régates a été remise à CHORALE le First 260  de Robert 
FERY   qui a couru les onze régates organisés cette année. 

Les personnes présentes ont participés ensuite au pot de l’amitié clôturant la 
manifestation. 

Tout le monde pensant déjà à 2006 : le CNLF ayant bien l’intention de continuer à 
« animer » le port de La Flotte comme il l’a fait en 2005 et comme a bien voulu le souligner  
Monsieur GENDRE lors de son amicale intervention. 
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LES FEDERATIONS DONT LE CNLF EST ADHERENT 

La Fédération Française de Voile 

Elle a reçu délégation du ministère de la jeunesse et des sports pour organiser, promouvoir et 
faire fonctionner les sports de voile. 

Dès sa création, le CNLF qui était initialement composé de régatiers de La Flotte qui se 
retrouvaient pour aller régater à Ars, s’est affilié à la FFVoile. 

Jusqu’à maintenant, à l’image de toutes les fédérations sportives, elle ne s’occupait que de 
formation et de compétition pour lesquelles elle recevait des subventions de l’Etat. La 
nécessité d’augmenter son nombre de licenciés, pour peser davantage face aux autres 
fédérations sportives, l’amène maintenant à s’intéresser aux plaisanciers. 

Elle est gérée par un Comité Directeur, avec à sa tête un Président, actuellement M. Jean-
Pierre CHAMPION, aidé par un Comité exécutif. La structure pyramidale se compose de 
ligues régionales, elles-mêmes composées de Comités Départementaux regroupant les clubs 
affiliés, actuellement au nombre de 1.150 et représentant # 400.000 adhérents dont 262.000 
licenciés. 

Le total des budgets des structures affiliées représente 105 millions d’euros dont 8 millions 
500 000 au siège fédéral. 

La Ligue Poitou-Charentes, dont nous dépendons compte 45 clubs, presque tous situés en 
Charente Maritime, seul département situé en bordure de mer. Gérée de la même manière par 
un Président M. Jean-Luc STAUB et un Comité de Direction, elle a compétence pour 
sélectionner et entraîner les sportifs de haut niveau, alors que le Comité Départemental de 
Voile, le CDV 17, en ce qui nous concerne, a la responsabilité de la formation des jeunes et 
de l’animation des clubs. 

Le CDV 17 est présidé par M. Gérard OLICARD, qui vient d’être nommé en remplacement 
de M. Alain BURNET, démissionnaire. Un past-président du CNLF est membre du Comité 
Directeur et anime la commission « Plaisance ». Enfin un chargé de mission, Mr Claude 
PEUDUPIN aidé d’une secrétaire, assiste le Président et assure la coordination avec les clubs. 

Voici quelques chiffres pour notre département : 48.000 adhérents, dont 35.000 comme élèves 
dans les écoles de voile, 7.000 dans la compétition et 6.000 dans la plaisance. 16.825 
licenciés. Sur le plan économique : 6.100.000 € de recettes globales, 1800 embarcations et 
305 salariés. 

Sur le plan sportif en 2004, le département a obtenu 2 sélectionnés aux JO, 1 médaille de 
bronze, 33 athlètes de Haut Niveau sur le plan national et 23 podiums obtenus aux 
championnats dont 8 du monde, 5 d’Europe et 10 de France. 
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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL PORTUAIRE 

DU JEUDI 06 OCTOBRE 2005 à 17 H 00 

 

Etaient présents:  

M. GENDRE Léon   Conseiller Général du Canton de St Martin de Ré, Président 
M. FRERE Robert   Conseiller Municipal en charge du Port 
M. HENRY Yves  Représentant du Conseil Municipal, Adjoint 
M. ZELIE Roger  Représentant du Conseil Municipal, Adjoint 
M. DEMEULENAERE J.  Représentant du personnel du concessionnaire 
M. LORIOU Didier  Représentant du Conseil Général–Direct° de la mer et de la Coopérat° 
M. GERMONI Marc  Officier de police des ports 
M. PRIOUZEAU Daniel  Représentant des usagers du port (pêche) 
M. PRUD'HON Jacques  Désigné par M. le Président du Conseil Général 
M. BUREAU Jacques   Représentant des usagers du Port (plaisance) 
M. HAUBERT Daniel   Représentant des usagers du Port (plaisance) 
M. MOTTE Vincent   Représentant des usagers du Port (plaisance) 
M. AYME Jean-Claude  Représentant des usagers du Port (plaisance) 
M. CHAUVET D'ARCIZAS Jean-Marie remplaçant M. TOUTON Roger hospitalisé 

M. Jacques BUREAU assure le secrétariat de la séance. 

======================= 

M. GENDRE Président ouvre la séance et donne la parole à M. FRERE, qui indique que cette année 
encore la fête du Nautisme a connu un vif succès. Il tient à remercier les associations qui ont participé 
à l'organisation et adresse ses félicitations au Maître de Port pour l'animation de cette fête, il précise en 
outre que pour l'année prochaine celle ci sera organisée par le Bureau du Port. 

M. FRERE énumère ensuite les travaux réalisés en 2005 ; dragage du Port d'échouage - fabrication 
d'un ponton - réparations de portillons_.- fabrication d'un support de catway - création eixi-egaine-
tecl,_~Îque - peinture des pieux - pose d'un coffret électrique - changement des robinets pour 
économiser l'eau - réparation de ponton suite au coup de vent de septembre - restauration de la digue - 
pose de bancs en pierre - changement de planches aux pontons etc... Puis annonce les travaux prévus 
pour 2006 : fabrication d'un catway devant le bureau du port - fabrication de deux échelles, d'un bac de 
rétention - de vingt plaques de fixation des rails - quatre couvercles pour la gaine électrique - et surtout 
la remise en état du musoir qui s'affaisse dangereusement -suppression des déversoirs. 

M. Jacques DEMEULENAERE présente et commente un dossier sur le bilan de la saison 2005 (voir 
annexe jointe). En ce qui concerne la répartition des emplacements des 146 places de mouillage, il est 
précisé que 85 concernent les filières et 61 les bouées de La Clavette. II faut également noter que la 
location des places disponibles lors de l'absence des titulaires dans le havre d'échouage a permis 
l'accueil de 122 bateaux de passage pour une recette de 8 132 €. Après l'exposé des prévisions de 
dépenses, M. ZELIE estime que les prévisions pour l'entretien des installations électriques, en 
particulier de l'avantport, devraient être majorées. 

M. GENDRE rappelle que les prévisions pour 2005 s'élevaient à 234 439,27 € et les réalisations à 238 
007,02 €. II souligne la qualité des travaux effectués sur la digue par « Les Compagnons de St Jacques 
», et la protection des câbles dans une tranchée recouverte. Ceci a été possible grâce à une subvention 
de la Communauté Européenne qui a été transférée. Par ailleurs, il souligne que la commune de LA 
FLOTTE est la seule de l'Ile de Ré à avoir officiellement reçu une autorisation Préfectorale (après avis 
de la Commission Nautique créée à cet effet), pour l'utilisation du Domaine Public maritime pour la 
pose des corps morts. 

De grosses dépenses sont à prévoir pour la réfection du musoir, le devis estimatif s'élève à 213 107 € 
H.T. mais sont nécessaires pour conserver la structure actuelle. II faut également prévoir de neutraliser 
les anciennes trappes d'écoulement des eaux dans le port. 

M. Didier LORIOU - Conseiller Administratif du Conseil Général expose ses fonctions qui 
comprennent l'étude et la présentation au Conseil Général des travaux envisagés par la Commune y 
compris les dragages. Les subventions obtenues sont en général de 25 % portées à 30 % pour les 
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dragages. La loi du 13/08/2004 entraîne des modifications dans la. composition des conseils 
portuaires, la représentation des usagers sera réduite. Le port de LA FLOTTE est actuellement inscrit 
pour 3 patrons pécheurs et 236 plaisanciers. Pour les opérations de dragage le Conseil Général doit 
être considéré commune une entreprise privée, et on doit faire des appels d'offres auprès de différentes 
entreprises dont le Conseil Général. 

M. GERMONI est Officier de port assermenté dépendant du Conseil Général. Il n'est prévu pour 
l'ensemble du Département que trois ou quatre surveillants, ce qui est peu. 

M. GENDRE fait remarquer que la grande majorité des Conseillers Généraux sont des terriens bien 
que les 7/l0ème des ressources fiscales du Département se situent dans une bande côtière de l'ordre de 
5 Km de large, de Charron â Vitrezay. M. GERMONI précise que ses fonctions l'amènent à épauler 
les gestionnaires des ports pour les problèmes épineux. 

M. MOTTE fait remarquer le peu d'efficacité du dernier dragage qui a abouti à une augmentation 
notable de l'envasement de l'avant-port. M. FRERE précise que le planning prévu n'a pas pu être 
respecté faute d'obtenir à temps les autorisations nécessaires ce qui n'a pas permis le dragage du 
chenal qui devait permettre l'évacuation des vases portuaires. 

M. HAUBERT Président du Cercle Nautique de LA FLOTTE souligne les problèmes liés aux 
travaux et la période difficile pour les usagers. II demande d'étudier la possibilité d'une assurance 
pour les dégâts causés aux installations portuaires (portillons vandalisés par exemple) M. GENDRE 
déclare qu'il s'agit de risques non assurables. Il demande où en est l'étude d'un enrochement à l'Est 
de la plage de l'Arnairault destiné à protéger l'avant-port des vents de nord-est. 

M. AYME Président de l'Association des Usagers du Port de La Flotte demande que soit affichée la 
liste d'attente des demandes de place dans le port. Il indique que dans certains ports les pêcheurs 
professionnels retraités paient Y tarif: pourquoi pas à La Flotte ? Il demande également que 
quelques places de parking non payantes soient réservées aux usagers du port. 

M. GENDRE pense que la liste d'attente peut être affichée, par contre il ne pense pas opportun de 
moduler les tarifs d'utilisation en fonction de différents critères. Enfin, la réservation de quelques 
places de parking peut être étudiée, sous des conditions très précises. 

TARIFS 2006 : Compte tenu du vote du Conseil Municipal, l'an dernier sur les majorations tarifaires, 
vote qui n'a tenu aucun compte des avis du Conseil Portuaire, un large discussion s'instaure sur l'utilité 
des débats du Conseil Portuaire. En conclusion il semble que les représentants du Conseil Municipal 
participant aux débats du Conseil Portuaire (3 conseillers municipaux plus actuellement M. GENDRE 
du fait de sa double fonction de Conseiller Général et de Maire) ont bien du mal à faire passer les 
messages du Conseil Portuaire aux 18 élus qui, dans l'ensemble, s'intéressent peu à la vie de l'espace 
maritime pourtant élément important si l'on en croit les différentes brochures touristique présentant LA 
FLOTTE et son PORT! 

Pour l'actualisation des tarifs pour 2006, M. le Président propose une actualisation unique (bateaux, 
terrasses ...) de + 3%. M. HENRY propose + 2,5%, M. FRERE soutient le taux de 3%. 

La proposition de + 2,5% recueille 2 voix (MM. HENRY et AYME) La proposition de + 3% est 
acceptée par taus les autres membres du Conseil Portuaire. 

Puis un débat s'instaure sur la priorité de places accordées aux Vieux Gréements par délibération du 
Conseil Municipal. Il est rappelé que le nombre de bateaux bénéficiant de cette mesure ne peut 
excéder douze ; que la demande doit émaner du propriétaire du bateau ; Si le propriétaire change de 
bateau pour un bateau classique il perd la place attribuée. Par Vieux Gréement l'on désigne un 
ancien bateau à voiles qui a permis â un inscrit maritime d'exercer sa profession ; que ce bateau soit 
d'origine, reconstruit sur les plans d'époque ou aménagé. 

La séance est levée à 18H45 

Jacques BUREAU - Secrétaire de séance 
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COMPTE RENDU DE LA REUNION  

COMMISSION COMMUNICATION DU 10 DECEMBRE 2005 
 
 Participants : D.Haubert 
 B.Pagnoux 
 Y.Ferrasson 
 J-L.Cabanas 
 Jean-Michel Garcia 
 
Principales conclusions : 
 
 
Bulletin d’infos de fin d’année : 
Il est convenu de diffuser le bulletin par e-mail et, par défaut, sur le support papier habituel, 
en profitant de cette diffusion pour transmettre l’appel à cotisation 2006 et la demande 
d’emplacement dans l’avant-port, pré renseignée par le secrétariat du club sur la base des 
données 2005. A noter à ce sujet que la demande d’emplacement  pourra être retournée par e-
mail également, et que l’appel à cotisation sera accompagné d’un volet destiné à mettre à jour 
le fichier des adhérents, et notamment les adresses de messagerie par internet. 
 
Il est proposé par ailleurs de baptiser de façon plus personnalisée le bulletin d’infos, en 
recueillant l’avis des membres à cet effet .Ont été nominés par la commission : «  CNLF 
infos », « Brèves Nautiques de La Flotte »,  « Le Nordet », «  La Pointe Des Barres », «  Le 
Cri de la Mouette » … On le voit, les propositions seront les bienvenues ! 
 
Bilan d’activité 2005 :  
Sa réalisation sera coordonnée par J-L Cabanas et J-M Garcia sur le modèle de celui réalisé  
sur la base de l’activité 2004. 
A partir des données chiffrées globales recueillies au niveau du secrétariat, il est proposé que 
chaque responsable ou coordinateur rédige le compte-rendu détaillé de l’activité de son 
secteur dans un délai raisonnable pour permettre une parution en début d’année 2006. Après 
fabrication de la maquette, son tirage (couleur) sera réalisé au secrétariat du club et il sera 
diffusé à l’ensemble de nos partenaires (clubs, sponsors, municipalité …). Le bilan d’activité 
sera également consultable sur le site internet. Il sera disponible au secrétariat et remis aux 
membres du cercle lors de notre Assemblée Générale. 
  
Site Internet : 
D.Haubert a réalisé la maquette du futur site Internet du cercle. Très convivial, le site sera 
accessible dans quelques jours via : www.cnlf.fr 
 
Comme annoncé précédemment, il permettra : 

- de centraliser l’ensemble des informations concernant le club et ses activités ; 
-  la communication entre membres, même à distance (forum, petites annonces, galerie 
de photos…)  
-  l’accès  à des sites liés (météo, fédérations, autres clubs …) 

 
A propos de la galerie de photos, il est demandé aux membres qui disposent de photos 
réalisées lors des diverses manifestations du cercle (régates, sorties en mer, pèche, autres 
manifestations à terre…) de bien vouloir déposer au secrétariat du club un CD de ces photos 
qui pourraient alimenter la galerie de photos, ainsi que le bulletin d’infos (au fait, on l’appelle 
comment ?) ou le bilan d’activité. 
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Quelques « Brèves » :  
 
-L’annuaire des marées 2006 est chez l’imprimeur …et sera très bientôt disponible au club. 
Il précise, comme chaque année, les dates de toutes les manifestations de l’année. N’y figure 
pas toutefois un grand pique-nique dont le lieu est tenu secret, bien que le président ait été 
aperçu régulièrement au phare des baleines ces derniers temps.   
 
-liens avec « Le Phare de Ré » : Après une période de bonne collaboration pendant la saison 
d’été ou les communiqués transmis par le cercle (régates, Compte rendu d’ A.G.) ont été 
régulièrement publiés, les manifestations de fin de la saison n’ont pas rencontré le même 
écho. C’est ainsi que la réunion organisée en novembre pour le challenge des régates 2005 n’a 
pas encore été retranscrite, à titre d’exemple. Un courrier signé par JL Cabanas et D.Haubert a 
récemment été adressé à la direction du journal pour l’interroger sur ce point. 
 
-Les travaux de l’avant-port sont terminés : Les «ducs d’Albes» ont été sablés et repeints, et le 
chenal a été dragué, ce qui ne solutionne pas pour la saison à venir la diminution régulière de 
la durée d’accès aux pannes, compte tenu de l’envasement régulier.  
 
-Le calendrier des régates 2006 a été transmis aux clubs de Saint Martin et d’Ars. En retour, 
le CNAR, qui avait programmé une régate à la même date que nous a proposé qu’elle soit 
organisée conjointement et suivie d’un pot et/ou d’un buffet. Le principe du pique nique 
d’après régate sera d’ailleurs généralisé, du moins lorsque les horaires s’y prêteront.   
 
-L’UPSM et le CNLF organisent deux sessions de formation aux premiers secours, auxquelles 
il est conseillé de s’inscrire rapidement (au secrétariat du club ; coût = 45  €/ pers.) : 

-à l’UPSM les 9 et 10 Janvier 2006 de 9h à 17h. 
-au CNLF les 18 et 19 Février 2006 (week-end) de 9h à 17h. 

Limitation à 10 personnes par session 
 
-Le répertoire 2006 des membres du club sortira en début de saison, avec des données 
actualisées notamment grâce au formulaire joint à cet effet à l’appel à cotisation. Il sera, 
comme cette année, disponible au club et lors de l’A.G, et consultable sur le site Internet. 
 
 

Les coordinateurs, 
Patrick Boulesteix et  Jean-Michel Garcia 
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GALERIE DE PHOTOS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 

 

 

 

KORCULA 

Port de HVAR 

Maslinilea : Ile de Solta Le maquis et les milliers d’îles 

Mouillage forain sur l’île de Solta 
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GALERIE DE PHOTOS (Suite) 

 

 

 

Coupe des Croiseurs décernée à Mrs Mallard 

Grand vainqueur du Trophée 2005 : Mr Jean Pallu sur le bateau PSYCHEDELIC 

Pot de l’amitié après la remise des prix 

La Fidélity Cup remise au bateau CHORALE 


